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Article 1 -  Identification 

Le présent accord-cadre est porté par : L’ECOLE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE 

ENAC 

Adresse : 7 Avenue Edouard Belin 

Code Postal : 31 055 

Ville : TOULOUSE 

Siret : 193 112 562 00015 

Téléphone : 05.62.17.40.00 

 

Il est représenté par son Directeur Général ou son représentant. 

Présentation de l'ENAC 
L'ENAC est l'école de la Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC). 
L'ENAC rassemble : 
- des programmes de formation différents en France et à l'étranger : ingénieur, pilote de ligne, 
contrôleur aérien, technicien de l'aviation civile, flight dispatcher, formations post-master etc... 
- des stages de formation continue ou de perfectionnement, 
- des projets de recherche 
- des activités internationales qui conduisent l'ENAC à accueillir des d'élèves et des stagiaires 
étrangers 
L'ENAC est composée d'un siège administratif à Toulouse et de 8 campus dont un campus 
spécialisé dans la maintenance de la flotte ENAC. L'Ecole est géographiquement implantée sur 9 
sites : 
- zone sud, sud-ouest : Montpellier, Carcassonne, Castelnaudary, Toulouse, Muret et 
Biscarrosse, 
- zone est : Saint Yan et Grenoble ; 
- zone Ile de France : Melun. 

Article 2 -  Objet de l'accord-cadre 

L'accord-cadre a pour objet la fourniture de pièces détachées et équipements pour avions et 
simulateurs. 

L'accord-cadre porte sur des fournitures. 

Code(s) CPV de la consultation : Valeur principale : 347310000 – Pièces détachées pour aéronefs 

Article 3 -  Allotissement 

Les fournitures sont alloties de la manière suivante : 
Lot n°1 : Fourniture de pièces détachées cellule pour les avions BEECHCRAFT Baron 58  
  
Lot n°2 : Fourniture de pièces détachées cellule pour les avions SOCATA de type TB10 et TB20  
  
Lot n°3 : Fourniture de pièces détachées cellule pour les avions CEAPR de type CAP10 
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Lot n°4 : Fourniture de pièces détachées cellule pour les avions DIAMOND DA40D et DA42TDI  
  
Lot n°5 : Fourniture de MOTEURS et pièces détachées de moteurs CONTINENTAL AEROSPACE 
TECHNOLOGIE JET-A (CDxxx équipant les avions DIAMOND) 
 
Lot n°6 : Fourniture d’EQUIPEMENTS de BORD et pièces détachées pour équipements de bord 
d'avions et simulateurs hors marque GARMIN (Honeywell, UII, Becker, Mid Continent…)  
  
Lot n°7 : Fourniture d’EQUIPEMENTS de BORD et des pièces détachées associées, 
exclusivement de marque GARMIN pour avions et simulateurs de vol. Ce lot inclut la possibilité de 
fourniture par la formule « d’Echange Standard » 
 
Lot n°8 : Fourniture de MOTEURS LYCOMING et CONTINENTAL (AVGAS) ainsi que leurs 
accessoires et pièces détachées    
 
Lot n° 9 : Fourniture d’HELICES HARTZELL, MAC-CAULEY, MT-PROPELLER et SENSENICH, 
des accessoires associés (régulateurs…) et de toutes les pièces détachées liées à ces 
équipements 
 
Lot n°10 : Fourniture de pièces détachées cellule pour les avions ELIXIR 
 
Lot n°11 :  Fourniture de moteurs et pièces détachées de moteur AUSTROENGINE  
 
Lot n°12 : Fourniture de moteurs et pièces détachées de moteur ROTAX 912IS 

 

Le présent document est commun à l’ensemble des lots. 

Article 4 -  Forme et étendue de l'accord-cadre 

4.1  Type d’accord cadre 

Les lots de l'accord-cadre sont multi-attributaires. 

 
Pour chaque lot, les fournitures font l’objet d’un accord-cadre avec maximum. Les accords cadre 
donneront lieu à la conclusion de marchés subséquents. 
 
Les marchés subséquents seront des marchés ordinaires et prendront la forme d’un bon de 
commande récapitulant l’ensemble des marchés subséquents attribués par titulaire par cotation 
(une ligne est un marché subséquent).  
 
Le montant maximum pour la durée totale de l’accord cadre par lot est de : 

- Pour le lot 1 : 3 700 000 € HT. 
- Pour le lot 2 : 3 000 000 € HT 
- Pour le lot 3 : 250 000 € HT. 
- Pour le lot 4 : 1 000 000 € HT 
- Pour le lot 5 : 2 000 000 € HT. 
- Pour le lot 6 : 300 000 € HT 
- Pour le lot 7 : 1 700 000 € HT. 
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- Pour le lot 8 : 2 300 000 € HT  
- Pour le lot 9 : 900 000 € HT. 
- Pour le lot 10 : 3 000 000 € HT 
- Pour le lot 11 : 3 000 000 € HT. 
- Pour le lot 12 : 3 000 000 € HT 

 

4.2  Conditions d’attribution des marchés subséquents 

Les marchés subséquents peuvent être de deux types : 

- Demande normale  
- Demande urgente : ces demandes ne seront passées qu’en cas d’urgence avérée 

lorsqu’un avion est bloqué au sol, faute de disponibilité de pièces détachées (notion d’« 
A.O.G. » - Aircraft On Ground – en aéronautique). 

 

4.2.1  Conditions de remise en concurrence 

 
Pendant la durée de validité de l'accord-cadre, les marchés subséquents sont attribués après 
remise en concurrence de tous les titulaires de l'accord-cadre. Cette remise en concurrence 
intervient lors de la survenance du besoin dans les conditions ci-après. 
L’ENAC adressera le même jour, par courrier électronique avec accusé de réception, une demande 
de cotation comprenant plusieurs lignes à tous les titulaires du lot concerné. 
 

Par dérogation à l'article 3 du CCAG de référence, les titulaires doivent systématiquement envoyer 
à l'acheteur, par retour de mail, un accusé de réception de la demande de devis dans un délai de 
48 heures. A défaut d'envoi de cet accusé-réception, la notification est présumée à l'issue du délai 
indiqué ci-dessus. 

 
Cette demande de cotation mentionnera tous les éléments nécessaires aux titulaires afin de 
pouvoir présenter une offre dans les meilleures conditions : 

- En cas de demande normale : la date limite de réception des offres, le lieu de livraison, le 
délai de livraison  

- En cas de demande urgente : la date limite de réception des offres, le lieu de livraison, le 
délai de livraison. 

 
Chaque ligne de la demande de cotation fait l’objet d’une analyse individuelle. En conséquence, 
chaque ligne fait l’objet d’un marché subséquent attribué en fonction des critères énoncés dans le 
présent cahier des charges. 
 

4.2.2  Conditions d’envoi des offres 

 
Les titulaires devront retourner par mail, à l’adresse indiquée par l’ENAC à la notification du 
marché, leur offre en utilisant le fichier ENAC joint à la demande de devis. En cas d’évolution de 
référence ou de délai de péremption inférieur à 80% du délai de validité du produit au jour de la 
livraison, les titulaires prendront soin de l’indiquer dans leur réponse. 
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L’ENAC statuera si le changement de référence ou le délai de péremption est acceptable et 
commandera alors la référence indiquée. 

4.2.3  Conditions d’ouverture des plis 
 

La confidentialité des réponses est garantie par application d’une procédure spécifique 
d’ouverture des messages contenant les offres. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les offres ouvertes seront archivées 
électroniquement. 

Les offres, envoyées après la date et l’heure limites fixées sur la demande de devis seront 
déclarées irrecevables. Elles ne seront pas examinées. 

4.2.4  Assiduité des titulaires 

 

En cas de non-réponse, réponse irrégulière, inacceptable ou inappropriée à 3 marchés 
subséquents successifs, il sera appliqué une pénalité d'un montant forfaitaire de 100 € TTC. De 
plus, le pouvoir adjudicateur pourra procéder à la résiliation de l'accord-cadre à l'encontre du 
titulaire défaillant. 

 

4.2.5  Critère d’attribution des marchés subséquents 

 

Procédure normale : 

Les marchés subséquents passés sur la base de l’accord-cadre seront attribués suite à la 
remise en concurrence des titulaires prévue au présent accord-cadre. 

Afin de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse, l’ENAC se fonde sur les critères 
pondérés suivants qui s’appliqueront sur chacune des lignes de demande de cotation : 

Critère Intitulé Pondération 

Critère N°1 Prix 90% 

Critère N°2 Délais 10% 

 

 

Les offres seront classées par ordre décroissant, l’offre la mieux classée sera retenue.  
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Procédure urgente 

Les marchés subséquents passés sur la base de l’accord-cadre seront attribués suite à la 
remise en concurrence des titulaires prévue au présent accord-cadre. 

Afin de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse, l’ENAC se fonde sur les critères 
pondérés suivants qui s’appliqueront sur chacune des lignes de demande de cotation : 

 

Critère Intitulé Pondération 

Critère N°1 Délais 90% 

Critère N°2 Prix 10% 

Les offres seront classées par ordre décroissant, l’offre la mieux classée sera retenue. 
 

4.2.6  Délais de validité des offres des marchés subséquents : 
Le délai de validité des offres est de 30 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des 
offres. 
  

4.2.7  Modalités de notification des marchés subséquents conclus sur 
la base de l'accord-cadre : 
La notification du marché subséquent sera envoyée au titulaire par voie électronique. Cette 
notification prendra la forme d’un bon de commande récapitulant l’ensemble des marchés 
subséquents attribués par titulaire par cotation (une ligne est un marché subséquent). 
  

Article 5 -  Durée de l'accord-cadre 

5.1  Cadre général 

L’accord cadre (lots 1 à 12) est conclu pour une durée de 4 ans à compter du 16 février 2026 ou 
de sa date de notification si elle est postérieure. 

Article 6 -  Lieu d'exécution 

Les livraisons doivent être réalisées à l’ENAC : magasin général de Castelnaudary et 
exceptionnellement sur les sites de Melun ou Muret. 

Article 7 -  Documents contractuels 

Les pièces constitutives de l'accord-cadre sont, par ordre de priorité décroissante :  

- L'acte d'engagement et ses éventuelles annexes par lot ; 
- Le présent cahier des clauses particulières et ses éventuelles annexes ; 
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- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
fournitures courantes et de services approuvé le 30 mars 2021 ;  

- L'offre technique du titulaire y compris le cadre de mémoire technique complété par lot;  
- Le catalogue du titulaire limité aux fournitures objet du présent marché 
- Les marchés subséquents 

 

Article 8 -  Marchés de prestations similaires 

L'acheteur peut négocier, avec les titulaires, sans publicité ni mise en concurrence préalables, un 
marché de prestations similaires en application des dispositions de l'article R.2122-7 du code de 
la commande publique. 

Article 9 -  Modalités d'exécution des prestations 

9.1  Représentation des parties 

9.1.1  Représentation de l'acheteur 

L'interlocuteur désigné par l'acheteur est chargé du suivi de l'exécution des prestations. Il est 
désigné lors de la notification de l'accord-cadre.  

L'acheteur notifie toute modification de l'interlocuteur au titulaire.  

9.1.2  Représentation du titulaire 

Le titulaire désigne un ou plusieurs interlocuteurs, habilités à le représenter auprès de l'acheteur, 
pour les besoins de l'exécution de l'accord-cadre. 

Cet ou ces interlocuteurs sont désignés par dérogation au CCAG de référence, dans l'offre du 
titulaire. 

D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en cours d'exécution de 
l'accord-cadre. 

Le titulaire s'engage à informer, sans délai, l'acheteur de toute modification d'interlocuteur désigné. 

9.2  Conditions d'exécution 

Les marchés subséquents peuvent être de deux types : 

- Demande normale  
- Demande urgente : ces demandes ne seront passées qu’en cas d’urgence avérée 

lorsqu’un avion est bloqué au sol, faute de disponibilité de pièces détachées (notion d’« 
A.O.G. » - Aircraft On Ground – en aéronautique). 
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9.2.1  Conditions d’exécution des marchés subséquents 

 
DELAI ET LIEU DE LIVRAISON 
Le délai et le lieu de livraison maximum sont précisés sur le marché subséquent. Une prolongation 
de délai peut être accordée au titulaire par le Pouvoir adjudicateur ou son représentant, lorsqu’une 
cause n’engageant pas sa responsabilité fait obstacle à l’exécution du marché. La demande de 
prolongation doit être faite par écrit (lettre, fax ou courriel) avant la fin du délai initial. 

Les livraisons devront avoir lieu pendant les horaires d’ouverture des centres tels que précisés en 
annexe. 

EMBALLAGE 
La qualité des emballages doit être appropriée aux conditions et modalités de transport. Elle est 
de la responsabilité du titulaire. Par dérogation à l'article 20 du CCAG FCS, le pouvoir adjudicateur 
est propriétaire des emballages. 
 

TRANSPORT 
Conformément à l'article 20 du CCAG FCS, le transport s'effectue, sous la responsabilité du 
titulaire, jusqu'au lieu de livraison. Le conditionnement, le chargement, l'arrimage et le 
déchargement sont effectués sous sa responsabilité.   
 
MODE DE LIVRAION ET PEREMPTION 

Tous les matériels livrés seront neufs et d’origine, sauf mention contraire explicite « d’Echange 
Standard » dans la demande de marchés subséquents transmise aux titulaires. 
En cas de produits périssables, il est demandé que la durée de vie restante à la livraison soit au 
moins de 80% du délai de validité du produit donné par son fabriquant. (ex: si le produit périme en 
24 mois , il doit lui rester au moins 19 mois de validité à livraison).  
 
Chaque livraison de pièces devra obligatoirement être accompagnée d’un bon de livraison 
mentionnant : 

- l’identification du titulaire, 
- l’identification des pièces et, le cas échéant, la répartition par colis, 
- la quantité livrée, 
- la date d’expédition, 
- la référence du bon de commande. 

 

Chaque colis devra comporter de façon apparente son numéro d’ordre, tel qu’il figure sur le bon 
de livraison. Il contiendra l’inventaire de son contenu. 
La livraison des pièces sera constatée par la remise d’un récépissé. 
 
DOCUMENTS A FOURNIR 

Le titulaire s'engage à fournir à la livraison toute la documentation nécessaire à une utilisation et 
un fonctionnement correct du matériel livré et à son entretien courant. Il s'engage à fournir les 
éventuels rectificatifs sans supplément de prix. 

Le titulaire devra obligatoirement joindre à chaque livraison les documents appropriés à la classe 
de matériel livré selon les définitions de la réglementation en vigueur à la date de livraison. 
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Sauf mention contraire explicite dans le bon de commande, la fourniture d’un document de 
navigabilité réglementaire (EASA FORM1 / FAA FORM 8130-3 ou certificat de conformité 
lorsque la pièce en est simplement redevable) est obligatoire. Le coût de ce document est 
réputé inclus dans le devis fourni et la commande passée. 

 

9.3  Obligation du titulaire 

9.3.1  Obligation de conseil 

Le titulaire a un devoir de conseil (ou d'alerte) s'il se rend compte, lors de ses interventions, de 
dérèglements, dysfonctionnements, dangers potentiels au titre de ses prestations. 

 

Le titulaire est ainsi tenu à une obligation permanente de conseil et de mise en garde. Dans 
l'hypothèse où le titulaire ne respecte cette obligation, il ne saurait se prévaloir d'une incohérence 
dans l'accord-cadre pour s'exonérer de ses obligations contractuelles. 

 

9.3.2  Obligation d'information 

Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à 
compromettre la bonne exécution des prestations. 

9.3.3  Mesures de sécurité 

Toute personne relevant du titulaire est soumise, le cas échéant, à des mesures de sécurité qu'il 
s'agisse d'accès physiques à des locaux ou d'accès logiques à des informations. 

9.4  Responsabilité du titulaire 

- Obligation de résultat :  

Le titulaire est tenu à une obligation de résultat pour ce qui concerne les délais de livraison  

- Obligation de moyen :  

Le titulaire est tenu de mettre en œuvre tous les moyens (humains et matériels) nécessaires afin 
d'assurer des prestations conformes aux règles de la profession et aux prescriptions des cahiers 
des clauses particulières et de son offre. Les divers problèmes consécutifs au non-respect par le 
titulaire des engagements que la bonne exécution du marché lui impose, seront dans la mesure 
du possible traités à l'amiable. A défaut d'arrangement, la personne publique peut résilier le marché 
aux torts du titulaire. 

9.5  Considérations sociales 

Afin de faciliter l’insertion professionnelle des publics en difficultés, il est fait application des 
dispositions de l’article L.2112-2 du code de la commande publique. 
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Le titulaire mettra en œuvre une politique d’insertion professionnelle à destination des personnes 
éloignées de l’emploi. Un bilan annuel est transmis dans le cadre des comités de pilotage et /ou 
réunions périodiques. 

9.6  Considérations environnementales 

Dans une volonté de protection de l'environnement, il est fait application de l'article L.2112-2 du 
code de la commande publique, en prévoyant des conditions d'exécution des prestations 
comportant des éléments à caractère environnemental :  

 

DEMATERIALISATION DES ECHANGES 

Le titulaire mettra en œuvre tous les moyens visant à réduire l’empreinte environnementale de ses 
outils numériques : l'utilisation d’espace collaboratif de travail pour limiter le nombre de mails, 
l'augmentation de la durée de vie de ses outils informatiques, notamment grâce à la réparation des 
matériels, toute autre solution contribuant à la sobriété numérique. 

 

SURSIS DE LIVRAISON 

L'acheteur se réserve le droit d'accorder un sursis de livraison au titulaire s'il justifie de mesures et 
précautions particulières pour réduire les impacts environnementaux liés aux transports et aux 
modalités de livraison (ex : tournées de livraison, conditionnement...). La reprogrammation de la 
date de livraison peut déroger aux délais de livraison inscrits à l'accord-cadre, sous réserve de la 
validation expresse de l'acheteur. 

Le sursis de livraison suspend pour un temps égal à sa durée l'application des pénalités pour 
retard. 

Aucun sursis de livraison ne peut être demandé par le titulaire pour des événements survenus 
après l'expiration du délai d'exécution de l'accord-cadre, éventuellement déjà prolongé. 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations est de la 
responsabilité du titulaire pendant la durée de l'accord-cadre. 

 

GESTION DES DECHETS 

Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations, de collecte, transport, entreposage, tris 
éventuels, traitement et de l'évacuation des déchets créés par les prestations objet de l'accord-
cadre vers les sites susceptibles de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur. 

Le titulaire est tenu de produire, à la demande de l'acheteur, tout justificatif de traçabilité du 
traitement des déchets issus de l'exécution de la prestation, qui fasse apparaître une gestion des 
déchets conforme aux exigences réglementaires, notamment en ce qui concerne les déchets 
dangereux. 

En cas de non-communication de ces éléments justificatifs, et après une mise en demeure restée 
infructueuse, l'acheteur se réserve le droit d'appliquer les pénalités prévues dans le présent CCP. 
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9.7  Bilan des émissions de gaz à effet de serre 

En application de la circulaire n° 6425-SG du 21 novembre 2023 relative à l'engagement pour la 
transformation écologique de l'État, il est exigé des titulaires soumis à l'article L.229-25 du code de 
l'environnement, de communiquer à l'acheteur leur BEGES et le plan de transition associé dans 
un délai maximum de 6 mois après la notification du marché.  

   

Le BEGES doit couvrir toute la durée d'exécution du marché. 

Si le BEGES communiqué après notification du marché arrive à échéance durant l'exécution du 
marché, un nouveau BEGES (et le plan de transition associé) est transmis par le titulaire à 
l'acheteur, au plus tard 30 jours après la date d'expiration du BEGES initial. 

  

La communication du BEGES doit impérativement être effectuée en utilisant le site internet de 
l'ADEME (https://bilans-ges.ademe.fr/), conformément à l'article L. 229-25 du code de 
l'environnement et à l'arrêté du 25 janvier 2016 relatif à la plate-forme informatique pour la 
transmission des bilans d'émission de gaz à effet de serre. 

  

Les plans de transition sont communiqués sur cette même page. Toutefois, les titulaires lorsqu'ils 
transmettent les informations relatives au plan de transition, peuvent renvoyer vers la section de 
leur rapport de gestion ou de leur rapport sur la gestion du groupe prévue aux articles L. 232-6-3 
et L. 233-28-4 du code de commerce, selon le cas, sous réserve que ce plan soit facilement 
identifiable et comprenne les descriptions mentionnées à l'alinéa précédent spécifiques aux 
activités exercées sur le territoire national.  

9.8  Traitement de données à caractère personnel 

Chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à 
caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. Ces règles 
sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
ci-après désigné " le règlement européen sur la protection des données ". 
Les dispositions suivantes ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant, 
au sens du règlement européen sur la protection des données, désigné le titulaire, s'engage à 
effectuer pour le compte du responsable de traitement, désigné l'acheteur, les opérations de 
traitement de données à caractère personnel définies ci-après. 

Description du traitement de données à caractère personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur les données à caractère personnel 
nécessaires pour fournir les prestations objet du contrat. 

Obligations du titulaire 

Le titulaire s'engage à : 
- traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement, 

https://bilans-ges.ademe.fr/
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- traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur. Si le titulaire considère qu'une 
instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des données ou de toute 
autre disposition du droit de l'Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des 
données, il en informe immédiatement l'acheteur. En outre, si le titulaire est tenu de procéder à un 
transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit de 
l'Union ou du droit de l'Etat membre auquel il est soumis, il doit informer l'acheteur de cette 
obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour 
des motifs importants d'intérêt public, 
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 
contrat, 
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent 
à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité, reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel, et prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 
principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

Droit d'information des personnes concernées 

Le titulaire, au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées par les 
opérations de traitement l'information relative aux traitements de données qu'il réalise. La 
formulation et le format de l'information doivent être convenus avec l'acheteur avant la collecte de 
données. 

Exercice des droits des personnes 

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice 
des droits des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, 
droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet 
d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs 
droits, le titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à 
dpo@enac.fr. 

Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai 
maximum de 48 heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : mail adressé à 
: dpo@enac.fr. 
 
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si 
nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 

 
Après accord de l'acheteur, le titulaire notifie à l'autorité de contrôle compétente (la CNIL), au nom 
et pour le compte de l'acheteur, les violations de données à caractère personnel dans les meilleurs 
délais et, si possible, 72 heures au plus tard après en avoir pris connaissance, à moins que la 
violation en question ne soit pas susceptible d'engendrer un risque pour les droits et libertés des 
personnes physiques. 

 
La notification contient au moins : 
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- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, 
les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories 
et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 
- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 
auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 
- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
- la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour 
remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures 
pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

 
Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, 
les informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 
 
Après accord de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte l'acheteur, la 
violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, 
lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une 
personne physique. 

 
La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la 
violation de données à caractère personnel et contient au moins : 
- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, 
les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories 
et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 
- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 
auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 
- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
- la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour 
remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures 
pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 
 

Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses obligations 

Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des 
données. 
 
Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 

Mesures de sécurité des données à caractère personnel 

Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 
- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 
- les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement ; 
- les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 
celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
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Sort des données 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le titulaire s'engage à 
renvoyer toutes les données à caractère personnel à l'acheteur. 

 
Le renvoi doit s'accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes 
d'information du titulaire. Une fois détruites, le titulaire doit justifier par écrit de la destruction. 

Délégué à la protection des données 

Le titulaire communique à l'acheteur le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des 
données, s'il en a désigné un conformément au règlement européen sur la protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 

Le titulaire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement 
effectuées pour le compte de l'acheteur comprenant : 

 

- le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit et, le cas 
échéant, du délégué à la protection des données ; 

- les catégories de traitements effectués pour le compte de l’acheteur ; 

- le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 
organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 
internationale et les documents attestant de l'existence de garanties appropriées le cas échéant ; 

- une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y compris 
entre autres, selon les besoins : 

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement ; 

- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès 
à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

Documentation 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur, la documentation nécessaire pour démontrer le 
respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des 
inspections, par l'acheteur ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

Obligations de l’acheteur 

Chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à 
caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. Ces règles 
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sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
ci-après désigné " le règlement européen sur la protection des données ". 

 

Les dispositions suivantes ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant, 
au sens du règlement européen sur la protection des données, désigné le titulaire, s'engage à 
effectuer pour le compte du responsable de traitement, désigné l'acheteur, les opérations de 
traitement de données à caractère personnel définies ci-après. 

9.9  Confidentialité et secret des affaires 

Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les moyens appropriés afin de garder confidentiels les 
informations, les documents et les objets auxquels il aura eu accès lors de l'exécution de l'accord-
cadre, sans qu'il soit besoin d'en expliciter systématiquement le caractère confidentiel. Ces 
informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de l'acheteur, 
divulgués, publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le titulaire, hors de 
l'accord-cadre ou à l'issue de son exécution. 

Le titulaire s'engage à faire respecter ces obligations à l'ensemble de son personnel, le cas échéant 
à ses fournisseurs. 

9.10  Clause de réexamen 

Au titre du présent accord-cadre, pendant toute la durée de son exécution et après accord entre 
les parties, il est possible de procéder à des modifications en vertu de la présente clause de 
réexamen, en application de l'article R2194-1 du code de la commande publique, pour tenir compte 
des évolutions du marché dans les cas suivants : 

 

- Correction d’une erreur matérielle : 

En cas d’une erreur matérielle manifeste dans la rédaction des pièces du marché (contradiction, 
ambigüité, erreur de frappe, répétition, oubli de mots ou de chiffres, etc.). Cette correction sera 
formalisée par la mise à jour du ou desdits documents envoyé(s) au titulaire pour notification. 

 

- Modification de la réglementation : 

En cas d’évolution de la législation en cours d’exécution du marché, les modifications éventuelles, 
demandées par le pouvoir adjudicateur afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à 
la signature d’un avenant par les parties au marché. 

9.11  Constatation de l'exécution des prestations 

9.11.1  Contrôle 

Les opérations de contrôle sont effectuées en application du CCAG de référence.  
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9.11.2  Opérations de vérification 

Les fournitures objet des marchés subséquents feront l’objet de vérifications simples ne 
nécessitant qu’un examen sommaire et ne demandant que peu de temps, conformément à l’article 
28 du CCAG FCS.  

   

9.11.3  Constatation de l'exécution des prestations 

Les décisions après les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG de 
référence, et notamment l'admission, l'ajournement, la réfaction ou le rejet des prestations. 

9.12  Garantie 

9.12.1  Garantie sur les fournitures 

Par dérogation à l’article 33 du CCAG FCS, pour les pièces détachées, la garantie proposée par 
le titulaire ne sera en aucun cas inférieure à celle proposée par le fabricant. De plus, pour les 
pièces sérialisées, la garantie ne pourra être inférieure à 6 mois ou 300 heures de vol à partir de 
la date de pose sur avion. 

Si le titulaire est en mesure de proposer une garantie supérieure à 6 mois, il devra le préciser sur 
les devis et bons de livraison. Toutefois, cette garantie ne sera pas opposable au titulaire dans le 
cas d’une avarie consécutive à une détérioration de l’emballage survenue au cours du transport, 
de la manutention ou d’un mauvais entreposage, sauf en cas de responsabilité de celui-ci. 

9.12.2  Garantie de stockage 

Le titulaire garantit les matériels ayant reçu des prestations prévues pour le stockage de longue 
durée pendant 1 (un) an, à compter de la date de livraison. Si le titulaire peut proposer une garantie 
supérieure à 1(un) an. Il devra le préciser sur le devis et bons de livraison. 

Toutefois, cette garantie ne sera pas opposable au titulaire dans le cas d’une avarie consécutive 
à une détérioration de l’emballage survenue au cours du transport, de la manutention ou d’un 
mauvais entreposage, sauf en cas de responsabilité de celui-ci. 

La mise en service du matériel fait cesser cette garantie. 

9.12.3  Remise en état et remplacement du matériel sous garantie 

Le délai maximal de remise en état ou de remplacement du matériel sous garantie est fixé à 3 
mois, à compter de la date de notification de l’indisponibilité du matériel au titulaire. 
Pour les matériels remis en état, ce délai est interruptif de la période initiale de garantie. 
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9.13  Primes 

Sans objet.  

 

9.14  Pénalités 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 

Lorsqu'aucune des pénalités spécifiques prévues ci-après n'est applicable, l'acheteur peut, après 
mise en demeure du titulaire de respecter ses obligations contractuelles restée infructueuse, 
appliquer une pénalité de 50 euros par jour de retard constaté.  

Les autres pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, sous réserve 
d'éventuelles stipulations particulières concernant les pénalités de retard. 

Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est donc intégralement 
redevable de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a 
donné lieu à l'application de pénalités.  

Il ne saurait se considérer comme libéré de son obligation, du fait du paiement desdites pénalités. 

L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de la personne publique de 
prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie de 
l'accord-cadre aux frais et risques du titulaire. 

 

PENALITES DE RETARD 

Toute prestation non réalisée, réalisée partiellement ou réalisée hors délais – individuellement ou 
globalement - (sans accord écrit d’un représentant du Pouvoir Adjudicateur) fera l’objet d’une 
pénalité.  

  

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application 
des pénalités de retard.  

Par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS, lorsqu’un manquement listé ci-dessous est 
constaté, le titulaire, encourt et sans mise en demeure préalable, les pénalités suivantes :  

- En cas de demande normale :  
P = V x R  

                     200 
Dans laquelle : 

• P = montant de la pénalité TVA incluse 
• V = valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à 

la valeur de règlement de la partie des prestations en retard ou de l’ensemble des 
prestations en retard ou encore de l’ensemble des prestations, si le retard d’exécution rend 
l’ensemble inutilisable 

• R = nombre de jours de retard. 

 

- En cas de demande urgente : 100 € par jour de retard 
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- En cas d’absence de fourniture des documents prévus au présent CCP (BEGES, gestion 

des déchets, documents libératoires…) : 50 € par document manquant 

 

Il est précisé que, sauf indication contraire, ces pénalités sont cumulables non forfaitaires et non 
libératoire 

 

Article 10 -  Régime financier 

10.1  Forme et contenu des prix 

Les prix des marchés subséquents sont traités à prix unitaires tels qu’indiqués dans le devis et le 
catalogue des titulaires. 

  

Les prix sont réputés inclure : 

- tous les frais annexes et les matériels nécessaires à l'exécution des prestations ; 

- toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres applicables aux prestations ; 

- la livraison des produits franco de port, d'emballage, de manutention, d'assurances, de stockage, 
de transport et de déchargement jusqu'au lieu de livraison. Aucun emballage n'est facturé. Toutes 
les livraisons sont effectuées en « emballage perdu » ou récupérable ; 

- la valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations, en application 
de l'article 20 du CCAG-FCS. 

10.2  Variation des prix 

Les prix des marchés subséquents sont fermes. 

En cas de variation de prix après notification du marché subséquent pour une raison extérieure au 
titulaire (droits de douane, taux de change…), le titulaire en informera le pouvoir adjudicateur qui 
autorisera la modification de prix. En cas de refus, l’élément concerné ne fera pas l’objet d’une 
livraison. 

 

10.3  Avances 

 

Une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement, lorsque 
le montant du bon de commande est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure où le délai 
d'exécution est supérieur à 2 mois. 

Le taux de l'avance est de 5% ou, le cas échéant, de 30 % pour les petites et moyennes 
entreprises. Ce taux est calculé selon les modalités de l'article R. 2191-6 et suivants du code de la 
commande publique 
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Ce taux s’applique sur le montant total TTC du bon de commande. 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le taux et les conditions de versement de l'avance ne peuvent être modifiés en cours d'exécution 
du marché. 

Le délai de versement de l'avance court à compter de l'émission du bon de commande ou de la 
notification du marché. 

Le remboursement de l'avance est effectué selon les modalités de l'article R.2191-11 et suivants 
du code de la commande publique.  

10.4  Modalités financières 

10.4.1  Répartition des paiements 

 

Les fournitures font l'objet de paiements d'acomptes, paiements partiels non définitifs, après 
constatation du service fait dans les conditions prévues par les articles R2191-20 à R2191-22 du 
Code de la commande publique. Le caractère définitif des paiements interviendra au moment du 
solde de l'accord-cadre. 

 

10.4.2  Retenue de garantie, cautionnement et comptable assignataire 

Il n'est pas pratiqué de retenue de garantie. 

Pour les Établissements publics de l'État, les comptables assignataires de la dépense sont les 
agents comptables des établissements concernés. 

10.4.3  Intérêts moratoires 

Les sommes dues sont payées conformément aux dispositions de l'article L.2192-10 du code de 
la commande publique. 

 

Le délai de paiement est fixé à 30 jours maximum pour l'Etat et ses établissements. La date de 
début du délai est déterminée selon les modalités de l'article R.2191-12 et suivants du code de la 
commande publique.  

 

Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai de 
paiement, le titulaire a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts moratoires et 
de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 et suivants et 
R.2192-31 à R.2192-36 du code de la commande publique. 

 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé 
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à courir, majoré de huit points de pourcentage. Ils courent à l'expiration du délai de paiement 
jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse et sont calculés sur le montant total du 
paiement toutes taxes comprises, diminué des éventuelles retenues de garantie, clauses 
d'actualisation, de révision et des pénalités. 

 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 

Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un 
délai de quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 

10.4.4  Modalités de facturation 

Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire et après constatation du 
service fait par l'acheteur. 
 

 

Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire. 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, 
les factures comprennent les mentions suivantes :  

- la date d'émission de la facture  
- la désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture  
- Le numéro de la facture 
- Le numéro de TVA intracommunautaire du Titulaire 
- la référence de l'accord-cadre 
- Les nom et adresse du bénéficiaire des prestations  
- le numéro d'engagement juridique ou du bon de commande 
- la date de livraison effective des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux  
- la quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux 

réalisés  
- le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il 

y a lieu, leur prix forfaitaire  
- le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces 

montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération le cas échéant,  

- le numéro de l'ordre de service le cas échéant, 
- Le numéro de SIRET, qui identifiera l'ENAC en tant que destinataire de la facture : 193 

112 562 00015   

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 
269 du code général des impôts. 

L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro. 

La transmission des factures s'effectue par voie dématérialisée. 

 

Le titulaire ainsi que, le cas échéant, ses cotraitants concernés, doivent transmettre leurs 
demandes de paiement sur le portail mutualisé de l’Etat Chorus Pro. 
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Au choix du créancier, cette transmission est effectuée selon l’une des trois modalités 
suivantes : 

→ Par flux d’échange de données informatisées. Dans ce cas, les formats acceptés 
sont ceux qui figurent à l’adresse suivante : https://communaute-chorus-
pro.finances.gouv.fr/ 

→ Par dépôt au format PDFREN 

→ Par saisie en ligne dans le portail 

****** Conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n°2019-748 du 18 juillet 2019 
relatif au développement de la facturation électronique dans la commande publique, 
l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. 

En cas de désaccord sur une partie de la facture, L’ENAC s'oblige à payer, dans les 
conditions prévues ci-dessus, la partie non contestée. 
 

  

Le titulaire trouvera également sur le portail https://chorus-pro.gouv.fr les préalables 
techniques et réglementaires pour connaître les conditions techniques (guide utilisateurs du 
portail, kit de raccordement technique et spécifications du format normalisé d'échange) et 
réglementaires dans lesquelles s'opère la dématérialisation des factures, ainsi qu'un lien pour 
prendre contact pour tout renseignement complémentaire. 

10.5  Suivi financier du montant maximum de l'accord-cadre à bons de 
commande 

Afin de permettre à l'acheteur de suivre l'exécution financière du présent accord-cadre, le titulaire 
est tenu de produire un état de la consommation à date, à la demande de l'acheteur, dans un délai 
maximal de 15 jours à compter de cette demande ; 

 

10.6  Modifications financières pour circonstances imprévisibles 

Lorsque des circonstances imprévisibles et extérieures aux parties surviennent en cours 
d'exécution, les parties peuvent convenir d'une modification des clauses financières, si celle-ci est 
nécessaire à la poursuite de l'exécution, dans les conditions prévues à l'article R.2194-5 du CCP. 
Une telle modification n'est qu'une faculté pour l'acheteur. 

 

S'il envisage de modifier le contrat pour tenir compte des surcoûts engendrés par les circonstances 
imprévisibles, l'acheteur se fonde sur les justifications financières précises que lui apporte le 
titulaire. 

 

Seules peuvent être prises en compte les circonstances produisant un effet réel et certain sur 
l'exécution de l'accord-cadre, la présente clause n'ayant pas pour objet de compenser des surcoûts 
dont la survenance n'est qu'hypothétique. 

 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/
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A l'appui de toute demande tendant à la modification des conditions financières du présent accord-
cadre, le titulaire doit : 

- Adresser un mémoire en réclamation à l'acheteur démontrant l'existence d'une circonstance 
imprévisible au sens de l'article R.2194-5 du CCP ; 

- Justifier son prix de revient initial, tel qu'envisagé à la date de remise de son offre, et, par 
conséquent, sa marge bénéficiaire ainsi que les éventuelles provisions pour risques intégrées dans 
son prix ; 

- Fournir tout document de nature comptable (bilans, factures, ...) ou contractuelle (notamment les 
contrats de fournitures ou de sous-traitance), attestant de la réalité et de l'étendue des surcoûts 
supportés depuis la survenance de l'évènement imprévisible, pour l'exécution du présent accord-
cadre. 

 

L'acheteur vérifie la réalité et la sincérité de ces documents et décide de la suite à donner à la 
demande du titulaire. 

 

En cas d'acceptation de la demande par l'acheteur, les modifications apportées aux prix, 
aux tarifs ou aux clauses d'évolution des prix, font l'objet d'un avenant signé par les deux 
parties. 

 

La durée de cet avenant est strictement limitée à la durée des circonstances imprévisibles. Celle-
ci peut éventuellement être prolongée dans les conditions définies dans l'avenant. 

 

L'avenant conclu sur le fondement du présent article précise, via une clause de rendez-vous, les 
conditions dans lesquelles, en fin d'exécution de l'accord-cadre, l'acheteur et le titulaire déterminent 
le montant définitif de la compensation des surcoûts anormaux réellement subis par le titulaire. 

Ainsi, si le montant des compensations excède le montant des pertes, le titulaire est alors 
redevable de la différence. Le montant correspondant est alors récupéré par l'acheteur / le 
bénéficiaire : 

- Soit par précompte sur les factures restant à émettre par le titulaire ; 

- Soit par avoir, récupéré sur les montants restant à régler ou à défaut récupéré au moyen d'un 
titre de recouvrement. 

Article 11 -  Dispositions diverses 

11.1  Echanges dématérialisés 

L'acheteur notifie au titulaire les décisions ou informations, par tout moyen dématérialisé (profil 
acheteur PLACE ou adresse électronique mentionnée dans les documents particuliers du marché) 
permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception. 
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Les décisions ou informations faisant courir un délai courent à compter de l’accusé de réception 
ou à défaut dans les 48h suivant la date d’envoi de la communication. 

11.2  Sous-traitance 

S’agissant d’un accord-cadre de fourniture, aucune sous traitance n’est permise. 

11.3  Assurances 

Le titulaire assume la responsabilité de l'exécution des prestations et des dommages qu'il cause à 
l'acheteur en cas d'inexécution. Dans un délai de quinze jours à compter de la notification de 
l'accord-cadre et avant tout commencement d'exécution, le titulaire devra justifier être en 
possession d'une police d'assurances.  

Il est responsable des dommages que l'exécution des prestations peut engendrer : à son 
personnel, aux agents de l'acheteur ou à des tiers ; à ses biens, aux biens appartenant à 
l'acheteur ou à des tiers.  

Le titulaire doit être couvert par un contrat d'assurance en cours de validité garantissant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il pourrait encourir en cas de dommages 
corporels et/ou matériels engendrés lors de l'exécution des prestations.  

Il s'engage à remettre, sur simple demande écrite, à l'acheteur, une attestation de son assureur 
indiquant la nature, le montant et la durée de la garantie.  

Le titulaire s'engage à informer expressément l'acheteur de toute modification de son contrat 
d'assurance. 

11.4  Autres obligations administratives 

Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours 
d'exécution et notamment celles qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 

- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

- à son adresse ou à son siège social ; 

 

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le titulaire 
et pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être notifiées à l'acheteur. 

 

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences 
pouvant en découler, et notamment des retards de paiement. 

Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution, 
les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail. 
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Ces documents sont transmis par le titulaire selon les modalités indiquées par le pouvoir 
adjudicateur (e-attestation, mail….). 

 

Si les titulaires recourent à des salariés détachés, ils doivent produire avant le début de chaque 
détachement d'un ou de plusieurs salariés les documents suivants :  

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " 
du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du 
travail ; 

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 
paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 
1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale 
du cocontractant et la signature de son représentant légal. 

Dans les conditions fixées à l'article L.2196-4 et suivants du code de la commande publique, le 
titulaire fournit, si l'acheteur en fait la demande, les renseignements sur les éléments techniques 
et comptables du coût de revient des prestations qui font l'objet du présent marché public 
(notamment bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tout document de 
nature à permettre l'établissement des coûts de revient). 

 

11.5  Résiliation 

L'acheteur peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à L.2195-6 du 
code de la commande publique. 

L'accord-cadre peut être résilié conformément aux dispositions du CCAG de référence (résiliation 
pour événements extérieurs ou liés à l'accord-cadre, pour faute du titulaire ou pour motif d'intérêt 
général). 

 

Par dérogation au CCAG de référence, en cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le titulaire 
n'a pas le droit à une indemnité de résiliation. 

11.6  Exécution aux frais et risques du titulaire 

Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais 
et risques du titulaire et dans les conditions prévues au CCAG de référence. 

11.7  Différends 

L'acheteur et le titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 

 

En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de règlement 
amiable compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux marchés publics 
conformément aux dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code de la commande 
publique. 
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11.8  Litiges et contentieux 

Le présent marché public est régi par le droit français. 

Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal administratif de Toulouse  

68 Rue Raymond IV  

31000 Toulouse  

Tel. : +335 62 73 57 57  

Fax : +335 62 73 57 40. 

Article 12 -  Dérogations 

Vous trouverez, ci-dessous, la liste des dérogations au CCAG : 

Dérogation à l’article 3.4 du CCAG FCS par l’article 9.1.2 du marché 

Dérogation à l’article 3 du CCAG FCS par l’article 4.1.2 du marché 

Dérogation à l’article 20 du CCAG FCS par l’article 9.2.1 du marché 

Dérogation à l’article 33 du CCAG FCS par l’article 9.12.1 du marché 

Dérogation à l’article 14.1 du CCAG FCS par l’article 9.14 du marché 

Dérogation à l’article 42 du CCAG-FCS par l’article 11.5 du marché 

 

 

 

 

 


